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Règles d'origine

Note du secrétariat de la CNUCED

Le présent document contient un extrait de communications reçues du Chili1.

"...veiller à ce que ces renseignements soient diffusés dans le contexte des listes de pays
donneurs de préférences au titre du SGP."2

                                                
1 Pour les communications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/8, 60, 62, 71, 88, 92, 100, 103,
105 et 111.

2 Voir les annexes I, II et III.

NATIONS
UNIES TD












